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    ANNEXE A 1 - DÉFINITIONS ET MESURAGES   

       
      Les définitions et les mesurages correspondent à 

l'Ordonnance sur les Notions et les méthodes de Mesure 
dans le domaine de la Construction (ONMC, du 
25.o5.2o11, RSB 721.3) et, pour le surplus, à ceux qui 
sont d'usage fréquent dans le Canton de Berne. 

L’ONMC s’est pour l’essentiel appuyé sur les normes SIA 
416, 421 et 423. Aussi ces normes sont-elles susceptibles 
de servir de référence lorsqu’il s’agit d’interpréter 
l’ONMC. 

       
  A11  Terrain de référence   

       
Terrain de 
Référence 
(terrain ‘naturel’) 

 A111 1 Le terrain de référence est défini par l'Ordonnance 
sur les Notions et les Méthodes de mesure dans le 
domaine de la Construction (ONMC). 

 Cf. article 1 ONMC et Annexe A2 item 1.1 

       
   2 Si la détermination du terrain de référence (terrain 

‘naturel’) est incertaine ou contestée, il appartient à 
l’Autorité d’Octroi du Permis de Construire (AOPC) 
compétente d’en fixer la configuration dans le 
cadre de la procédure d’autorisation de construire. 
Elle devra, pour ce faire, se baser sur le ‘terrain 
naturel environnant’, c’est-à-dire, autant que faire 
se peut, déduire des abords ou d’anciens relevés, la 
configuration que présentait à l’origine le terrain 
dans le périmètre concerné. 
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  A111 

(suite) 
3 1 Il peut être judicieux de définir un terrain de ré-

férence qui ne corresponde pas au ‘terrain naturel’ 
en cas : 
- de risque de crue, 
- de mise en danger de la nappe phréatique, 
- pour des raisons d'assainissement des eaux ou, 
- d’aménagement du territoire, 
- … 

 L’ONMC définit le terrain de référence comme équivalant 
au «terrain naturel» (au moment du dépôt de la demande 
de permis de construire). 

Des objectifs de protection contre les crues peuvent éven-
tuellement exiger que l’on construise systématiquement 
plus haut que le ‘terrain naturel’ parce que celui-ci est 
exposé aux inondations. 

Une desserte raisonnable, présentant des pentes accep-
tables, pourra requérir que ce ne soit pas le terrain natu-
rel qui serve de référence, mais un terrain adapté en 
conséquence. Une meilleure protection contre le bruit ou 
une meilleure intégration des constructions dans le site 
sont d’autres motifs potentiellement valables. Par 
exemple, dans le cas de fortes pentes où, pour y ré-
pondre, des constructions sur ‘échasses’ ou sur ‘bé-
quilles’ sont établies. 

       
    2 Il incombe alors à l’AOPC compétente de détermi-

ner à quoi correspond le terrain de référence s’il ne 
correspond pas au ‘terrain naturel’. Il va de soi que 
l’AOPC doit, à cet égard, tenir compte des intérêts 
publics et privés en présence. 

 

Par ex. ceux de la protection des sites construits ou des 
voisins. La sécurité juridique ne doit pas être compro-
mise non plus. 
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  A12  Constructions et éléments de bâtiments  Cf. aussi art 2 à 11 ONMC 

       

Bâtiments  A121  Les bâtiments sont définis par l'ONMC.  Cf. art. 2 ONMC et Annexe A2 items 2.1 
Il découle de la définition donnée par l’ONMC que des 
installations comme les piscines de plein air, les murs de 
soutènement, les terrasses ouvertes, les modifications de 
terrain, les conduites, etc., ne sont pas des bâtiments. En 
revanche, des constructions faciles à démonter peuvent 
aussi revêtir le statut de bâtiments au sens de l’ONMC. 
Exemple: un abri pour voiture, auvent de distributeur de 
carburants, … (cf. art 215 RCC ci-avant). 
Les objets non ancrés au sol tels que caravanes ou rou-
lottes de chantier ne sont pas des bâtiments au sens de 
l’ONMC. Ils peuvent toutefois, bien entendu, être assujet-
tis à autorisation de construire. 

       

Petites 
Constructions et 
Annexes 
(PCA) 

 A122 1 Les Petites Constructions et Annexes (PCA) sont 
définis par l'ONMC. 

 Cf. art. 3 et 4 ONMC et Annexe A2 items 2.2 et 2.3 
Pour les annexes dépassant les mesures admises pour les 
parties saillantes de bâtiments : cf. ISCB 7/721.o/1o.1, 
ISCB 7/725.1/1.1 et art. A 123 ci-après 

       

   2 1 Les Petites Constructions et Annexes (PCA) doi-
vent respecter sur tous les côtés une distance à la 
limite et aux routes communales de 2 mètres pour 
autant que : 
- la Hauteur Totale (HT) ne dépasse pas 5 mètres 

maximum et, 
- la surface de plancher ne soit pas supérieure à 

6o m2. 

2 La construction à la limite est possible si le voisin 
donne son consentement écrit. 

 Cf. art. 79a LiCCS et Annexe A1 art. A 151 ci-après 
Rappel art 1b al.2 LC : « L’exemption du régime du PC ne 
lève pas l’obligation de respecter les prescriptions appli-
cables ni celle de demander les autres autorisations né-
cessaires ». 
Cf. aussi art 1b al. 3 LC et art. 212 al. 4 lit. a RCC 

Si ces dimensions sont dépassées, les ‘objets’ concernés 
ne sont plus considérés comme de PCA et ne bénéficient 
donc plus des privilèges accordés à ces dernières, no-
tamment en matière de distances à la limite. 
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  A122 

(suite) 
3 Une annexe n’est prise en compte dans la longueur 

ou la largeur d’un bâtiment * que lorsqu’elle dé-
passe l’une des dimensions admise par le présent 
RCC, à savoir : 

- Longueur (‘a’ dans le schéma ci-contre) : 
6 mètres 

- Largeur : 4 mètres 

 

 

* Une annexe n’est prise en compte dans la longueur ou 
la largeur d’un bâtiment que lorsqu’elle dépasse l’une 
des dimensions admises par le RCC (longueur, largeur, 
hauteur, surface ; cf. art. 4 ONMC). Une telle «annexe» 
n’est plus considérée comme une annexe au sens de 
l’ONMC et doit donc être pleinement prise en compte 
dans le plus petit rectangle servant à déterminer la lon-
gueur ou la largeur du bâtiment (cf. art. 12 et 13 
ONMC). Aux termes de l’ONMC, les petites constructions 
sont des constructions non accolées au bâtiment et ne 
sont donc pas prises en compte. 

       
Constructions 
souterraines / 
partiellement 
souterraines 
(CS/CPS) 

 A123 1 1 Les Constructions Souterraines / Partiellement 
Souterraines (CS/CPS) sont définies par l'ONMC. 
2 Ni la façade dégagée (CPS) ni l’accès routier 
(CS/CPS) ne peuvent être situés à l’intérieur des dis-
tances aux limites. 

 Cf. art. 5 et 6 ONMC et Annexe A2 items 2.4 et 2.5 
Cf. aussi art. 212 al. 4 lit. b et c RCC 

       



- 9 - 
Commune municipale de  – Règlement Communal de Construction (RCC) - ANNEXES 

 
Titre marginal                                   Article / Alinéa          Contenu normatif                                                                                                  Indications 
 
  A123 

(suite) 
 3 CPS : Dimensions admises : 

- b : 1, 2o mètre 
- d (façade dégagée) : 2, oo mètres 

 

 
   2 1 Dans la limite du droit supérieur 1), la distance 

aux limites est d’au moins 2 mètres (sans distinc-
tion de PDL ou GDL) en Secteurs NCo et 1 m. en 
Secteurs PCo 
2 Cette distance peut être réduite, ou le bâtiment 
construit à la limite, avec le consentement écrit du 
voisin. 

 1) Cf. art. 79c LiCCS concernant les fosses d’aisances et à 
fumier 

Cf. art. A 151 ci-après 

       
Saillies  A124  1 Les saillies sont définies par l'ONMC. 

2 Les parties saillantes de bâtiments, à l'exception 
des avant-toits, telles que oriels, encorbellements, 
auvents, perrons, escaliers extérieurs et balcons 
(ouverts ou fermés sur les côtés, habitables ou 
non) : 
- respectent la profondeur autorisée 1), 
- n'empiètent pas sur la distance à la limite 

(et/ou distance entre bâtiments) de plus de la 
distance autorisée 1) et, 

- ne dépassent pas, globalement, la proportion  
de la longueur du bâtiment autorisée 1+2). 

 Cf. art. 1o ONMC et Annexe A2 item 3.4 

Les parties saillantes de bâtiments sont par exemple les 
encorbellements, les avant-toits, les auvents, les mar-
quises, les escaliers extérieurs, les rampes de charge-
ment, ou encore les balcons; mesures autorisées : cf. art. 
79b LiCCS, ISCB 7/721.o/1o.1 et la norme SIA 358 
"Garde-corps" 
1) Cf. art. 212 al. 4 lit. e et f du présent RCC 

2) Les possibilités d’octroi d’une plus grande marge de 
manœuvres au sens de l’art. 421 du présent RCC sont 
réservées, auquel cas, cf. art. A 151. 5 ch. 4 ci-après. 
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  A124 

(suite) 

 3 Les corniches du toit et les avant-toits d'un bâti-
ment peuvent empiéter de 1,5 m. en Secteurs NCo 
et 1,2 m. en Secteurs PCo sur toute la longueur du 
bâtiment. 

 Cf. aussi documentation BPA (www. bfu. ch) : 
- Garde-corps 
- Sécurité dans l’habitat 
- Le verre dans l'architecture 

       
Retraits  A125  Il n’y a aucune dimension prescrite pour les re-

traits (retrait négligeable comme retrait). 
 Cf. art. 11 ONMC 

       

http://www.bfu.ch/
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  A13  Volume des constructions  Cf. aussi art 12 à 21 ONMC 

       

Longueur de 
bâtiment 
(L) 

 A131 1 La Longueur (L) d'un bâtiment est définie par 
l'ONMC. 

 Cf. art. 12 ONMC, Annexe A2 item 4.1 et art. A 121 al.3 
Annexe A1 RCC 

       
Largeur de 
bâtiment 
(La) 

  2 La Largeur (La) d'un bâtiment est définie par 
l'ONMC. 

 Cf. art. 13 ONMC et Annexe A2 items 4.1 et 4.2 

       
Hauteur Totale 
(HT) 

 A132 1 1 La Hauteur Totale (HT) est définie par l'ONMC. 
2 La HT ne concerne que les PCA, pour les autres 
bâtiments c’est la HF - HFG qui est déterminante. 
3 Si le bâtiment est échelonné dans sa hauteur ou 
par sa situation, la Hauteur Totale est définie indi-
viduellement pour chaque partie du bâtiment. 

 Cf. art. 14 ONMC et Annexe A2 item 5.1 

 
       

Hauteur de 
Façade 
(HF) / 
Hauteur de 
Façade à la 
Gouttière 
(HFG) 

  2 1 La Hauteur de Façade (HF) est définie par 
l'ONMC. 
2 La HF d'un bâtiment à ‘toiture classique’ se me-
sure au milieu de chaque façade ‘à la Gouttière’ 
(HFG). 

 Cf. art. 15 ONMC et Annexe A2 item 5.2 
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  A132 

(suite) 

 3 Si le bâtiment est échelonné dans sa hauteur ou 
par sa situation, la HFG est définie individuelle-
ment pour chaque partie du bâtiment. 
4 On ne pourra renoncer à prendre le garde-corps 
en considération dans la hauteur des bâtiments que 
s’il présente, par rapport au plan de façade, un re-
trait de 2 m. min ; c’est-à-dire que toute la toiture 
n’est pas praticable. 

 

 
    5 Dans le cas d'installation de panneaux solaires 

sur toit plat, le mur acrotère (mur garde-corps), 
jusqu'à une hauteur maximum de 1,2o m de celui-
ci, ne pénalise pas la détermination de la hauteur 
du bâtiment dans la mesure où il occulte tout ou 
partie la vue sur l’installation ; c'est-à-dire que dans 
ce seul cas est autorisé : HF + 1,2o m. 

 

 

Garde-corps : cf 'le verre dans l'architecture' (BPA) et 'le 
verre et la sécurité' (Institut suisse du verre dans le bâ-
timent – SIGaB) 
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  A132 

(suite) 
3 1 Il n’est tenu compte ni des superstructures, ni des 

pignons et des creusages pour entrées de maisons 
et de garages, pour autant que la largeur de ces 
derniers ne dépasse pas 5 mètres par plan de fa-
çade. 
2 La hauteur autorisée du bâtiment ne saurait être 
dépassée par des creusages ultérieurs. 

 Largeur maximale des creusages: cf. article 212 alinéa 4 
lit. d du présent RCC 

 
   4 Dans l’ordre Presque Contigu (PCo) le long des 

routes, la hauteur du bâtiment se mesure sur 
toutes les façades à partir du niveau de la route ou, 
le cas échéant, du trottoir. 

  

       

Etage 
(E) 

 A133  Les notions de Vide d’Etage (VE) et d'Etage (E) sont 
définies par l'ONMC. 

 Cf. art. 17 et 18 ONMC et Annexe A2 item 5.4 et 6.1 
Vide d’étage (art. 17 ONMC) : cf. aussi art. 5 de 
l’Ordonnance fédérale 4 du 18. o8. 1993 relative à la loi 
sur le travail (OLT4, RS 822.114) - Rappel : 
« La hauteur libre des locaux de travail sera d'au moins: 

a. 2,75 m pour une surface de sol de 1oo m2 au plus; 
b. 3,oo m pour une surface de sol de 25o m2 au plus; 
c. 3,5o m pour une surface de sol de 4oo m2 au plus; 
d. 4,oo m pour une surface de sol de plus de 4oo m2 » 
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Sous-sol  A134  1 Le Sous-sol (Ss) est défini par l'ONMC. 

2 Un sous-sol ne peut pas dépasser le pied de façade 
davantage qu'une saillie d’une construction. Si 
cette dimension est dépassée, il s’agit d’une CS ou 
CPS.  

 Cf. art. 19 ONMC et Annexe A2 item 6.2 

Cf. art A 123 ci-avant 

       

Combles  A135  Les combles sont définis par l'ONMC.  Cf. art. 2o ONMC et Annexe A2 item 6.3 
       

Attique  A136 1 L'attique est défini par l'ONMC.  Cf. art. 21 ONMC et Annexe A2 item 6.4 
       
   2 

3 

4 

5 

Par rapport à l’une des plus longues façades de 
l'étage inférieur complet, l'attique doit être en re-
trait sur l’une de ses faces d'un minimum de 4 m ; 
il est autorisé de couvrir ces parties pour moitié 
seulement de la surface mais non de les fermer. 

La hauteur de l’attique est limitée à 3,5 m. et il est 
pris en considération pour le calcul de la hauteur 
de la façade correspondante. 

Si l'attique a un avant-toit : 
- celui-ci peut être en saillie de 1 m. maximum 

sur toute la longueur de la façade, 
- le retrait est mesuré à partir de l'arête exté-

rieure du toit. 

Seules les installations suivantes sont admises sur 
l’attique : 
- cheminées et tuyaux d’aération verticaux, 
- tabatières, jours à plomb, puits de lumière, 
- installations de production d’énergies renouve-

lables. 
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  A14  Installations et aménagements extérieurs 

       
Murs, 
clôtures et 
talus 

 A141 1 1 Les murs de soutènement dont la hauteur dépasse 
1,8o m doivent être scindés et décalés de manière à 
ce que la ligne ’imaginaire’ reliant les arêtes forme 
un plan incliné de 45° (1oo%) par rapport à 
l’horizontale. 
 
2 Un mur de soutènement d’une hauteur allant 
jusqu’à 1,2o m peut être disposé à la limite. 
 

 Cf. art. 79h3 LiCCS et ISCB 7/721.o/1o.1 

 
1)  Cf. art.  79h2 LiCCS 
2)  Cf. art.  79k LiCCS 
3)  Cf. art.  416.6 du présent RCC 

Cf. art. 56 OR 

 

   2 
 
 
3 

L’inclinaison maximum des talus est de 45° 
(1oo%) 1) 
 
Les clôtures: leurs établissements et hauteurs sont 
définis dans la LiCCS 2) et leur aspect dans le RCC 3) 
 

 

   4 1 Le long des routes, l’établissement et la hauteur 
des clôtures sont définis dans l’OR. 
2 Aux endroits où la visibilité est contrainte (vi-
rages, croisements, …), la hauteurs des murs et 
clôture est limitée à 8o cm. 

 

      
   5 Lorsque les circonstances l'exigent (par ex. nui-

sances dues au bruit, terrain très pentu de plus de 
15%, etc.), l'Autorité municipale compétente peut 
augmenter la hauteur maximale des murs et murs 
de soutènement dans la mesure nécessaire. 
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Construction à 
fleur du terrain et 
constructions et 
installations 
franches 
d'autorisation 

 A142 1 Une distance à la limite de 1m doit être respectée 
pour les constructions à fleur de sol telles que les 
chemins, les terrasses, les routes et places de sta-
tionnement, les bassins, étangs et piscines, … et les 
constructions et installations franches d'autorisa-
tion. 
 

  

   2 La construction à la limite est autorisée si le voisin 
donne son consentement écrit. 
 

 

   3 Les règles relatives aux distances entre bâtiments 
ne s’appliquent pas aux constructions à fleur de 
sol. 

 

       
   4 Elles doivent être placées et construites de manière 

à ce que ni leur usage ni leur entretien ne produi-
sent d'effets néfastes sur les fonds voisins (eaux de 
surface, gaz d'échappement, bruits, odeurs, dan-
gers d'accidents,…) 

  

       
Accessoires 
 

 A143  1 Les ‘composts’, à savoir les lieux et/ou installa-
tions de compostage des déchets organiques de cui-
sine et de jardin, ne peuvent être installés à moins 
de trois mètres de tout fonds voisin. 
2 Les mâts porte-drapeaux respectent une distance 
minimum d'implantation vis-à-vis des limites de 
parcelle de 3 mètres. 

  

Cf. art. 416.14 du présent RCC 
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  A15  Distances   

       
Par rapport aux 
fonds voisins 

Conventions 

 A151 1 Les propriétaires voisins peuvent, moyennant une 
convention écrite ou des servitudes, régler les dis-
tances que doivent observer les constructions par 
rapport à la limite de leurs biens-fonds. 

 Les propriétaires fonciers peuvent convenir de distances 
aux limites qui divergent des distances réglementées (art 
212 du présent RCC et art.79 ss LiCCS). Dans les limites 
prescrites dans la LiCCS, la distance entre les bâtiments 
n'a alors pas à être observée. La possibilité d'accoler des 
bâtiments à la limite est réservée. 
Dans les zones à ordre presque contigu, les distances et 
les espaces entre bâtiments se définissent selon l'usage 
local, respectivement selon la substance bâtie existante. 

       
   2 Ils peuvent en particulier convenir d'implanter une 

construction à la limite ou – pour autant que les 
prescriptions sur la longueur maximale des bâti-
ments soient respectées – d'accoler leurs construc-
tions à la limite. 

  

       
Distance à la 
Limite 
(DL) 

  3 Les distances aux limites sont définies par l'Ordon-
nance sur les Notions et les Méthodes de mesure 
dans le domaine de la Construction (ONMC). 

 DL cf. art. 22 ONMC et Annexe A2 item 7.1 
 

       
Petite Distance à 
la Limite 
(PDL) 

  4 1 La Petite Distance à la Limite (PDL) est mesurée 
perpendiculairement à la limite du bien-fonds. 
2 Elle est mesurée sur les côtés étroits et sur le côté 
long ombragé d'un bâtiment. 
3 Les parties saillantes du bâtiment ne sont pas 
prises en compte. 

  

       
Grande Distance à 
la Limite 
(GDL) 

  5 1 La Grande Distance à la Limite (GDL) représente 
la distance minimale admissible entre la projection 
du pied de façade la plus longue exposée au soleil et 
la limite du bien-fonds. Elle est mesurée perpendi-
culairement à cette façade. 
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(suite) 
 2 Si le fonds voisin considéré est une route, elle n'a 

cependant pas à s'appliquer. 
3 Lorsque la plus longue façade ensoleillée ne peut 
être déterminée avec certitude (aucun des côtés ne 
dépasse les autres de plus de 1o % ou les longues 
façades sont orientées d'Est en Ouest), il appartient 
au Conseil Municipal de désigner la façade à partir 
de laquelle se mesure la GDL (il ne saurait toutefois 
s'agir de celle qui est orientée au Nord). 
4 La GDL se mesure perpendiculairement à la fa-
çade à partir de l’extérieur du garde-corps des par-
ties saillantes comme balcons, etc. si celles-ci cou-
vrent plus de 4o % de la longueur de la façade. 
5 Pour les bâtiments non habités, il n'y a pas de 
GDL, seule la PDL s'applique. 

 

 
       
Empiètements   6 L’Exécutif Municipal peut autoriser, à bien plaire, 

l’empiétement de certains ouvrages sur le domaine 
public ou sur l’espace frappé par un alignement à 
savoir : 
- les sorties de secours des abris de protection 

civile, 
- les volets, fenêtres et stores s’ouvrant à 

l’extérieur, à condition qu’ils soient solidement 
assujettis et qu’ils se trouvent à 2,5o mètres au 
moins au-dessus du trottoir et, s’il n’y a pas de 
trottoir, à 4,5o mètres au moins au-dessus du 
niveau de l’axe de la chaussée, 
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  A151 

(suite) 
 - pour les commerces, les stores bannes ou stores 

corbeille, à condition que les structures de sup-
port soient élevées d’au moins 2,5o mètres et 
les parties flottantes d’au moins 2 mètres au-
dessus du trottoir, mesuré au point le plus dé-
favorable ; l’extrême saillie doit rester au moins 
à o,5o mètre en arrière de la bordure du trot-
toir. 

  

       

Petites 
Constructions et 
Annexes 

  7 Pour les PCA, il suffit d'observer, sur tous les côtés, 
une distance à la limite de 2 m. 

  

       

Installations 
individuelles - 
Valeurs 
préventives 

  8 1 Les installations suivantes sont soumises à des 
exigences particulières, en ceci que les distances 
d’implantation sont dépendantes du niveau sonore 
desdites installations : 
- Installations CVC (Chauffage, Ventilation, Cli-

matisation) 
- Pompes A Chaleur (PAC) 
- Refroidisseurs 
- Compresseurs, pompes 
- Cheminées (utilisées à des fins de chauffage) 
- Groupes électrogènes de secours 

 Cf. art. 11 al. 2 LPE, art. 7 OPB et, prescriptions beco 
‘Limitation du niveau sonore des installations indivi-
duelles - Valeurs préventives’ 

       
    2 Les PAC extérieures, dans la mesure où les im-

missions de bruit ne dépassent pas les valeurs de 
planification, seront installées à un minimum de 4 
mètres des limites. 

 Cf. OPB et prescriptions beco ‘Limitation du niveau so-
nore des installations individuelles - Valeurs préventives’ 

       

Distance entre les 
bâtiments 

 A152 1 1 La distance entre bâtiments est définie par 
l'ONMC. 
2 Elle est au moins égale à la somme des distances à 
la limite. 

 Cf. art. 23 ONMC et Annexe A2 item 7.2 

Pour les distances entre bâtiments et PCA, cf. ISCB 
7/721.o/1o.1 
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 A152 
(suite) 

 3 La distance entre deux bâtiments construits sur 
un même bien-fonds se mesure comme si une limite 
de propriété passait entre-eux. 
4 La distance entre des bâtiments implantés sous un 
régime juridique antérieur ou moyennant une dé-
rogation qui ne respectent pas la distance à la li-
mite prescrite est réduite à raison de la distance à 
la limite manquante. 

 Cf. aussi ‘Distances à observer en matière de protection 
incendie’ (art. 2 al. 1 Ordonnance sur la protection contre 
le feu et sur les sapeurs-pompiers, RSB 871.111) ; Asso-
ciation des établissements d'assurance incendie, art. 27 
ss Normes de protection incendie; chiffre 2 Directives 
protection incendie, compartimentage et distances de sé-
curité. 

       
Ombre portée   2 L’Autorité d’Octroi du Permis de Construire (AOPC) 

peut toutefois augmenter convenablement la dis-
tance entre bâtiments si la durée admissible de 
l’ombre portée définie par l’Ordonnance sur les 
Constructions (OC) est dépassée à l’égard soit du 
bâtiment construit selon le droit ancien, soit de la 
construction nouvelle. 

 

Cf. art. 22 OC et art. 15 DPC 

       

Constructions 
rapprochées 

  3 1 Par une dérogation 1) à la LC, une construction 
peut être autorisée à une distance à la limite infé-
rieure. La distance minimale de droit privé 2) doit 
être observée 3). 
2 Aucune dérogation n’est nécessaire et il est pos-
sible de fixer une distance inférieure à la distance 
minimale de droit privé si le voisin donne son ac-
cord écrit. 

 1)  au sens de l'art. 26ss LC 
2)  cf. art. 79 Li CCS 
3)  reste réservé la liberté de conception au sens de l'art. 

75 LC 

       
A l’intérieur des 
ZBP 

  4 Les distances entre bâtiments érigés à l'intérieur 
d'une ZBP sont fixées de cas en cas, selon les be-
soins d'une implantation judicieuse des construc-
tions publiques. 

  

       
Zones d’Activités   5 Dans les Zones d'Activités (A), il n'y a pas de pres-

criptions de distances entre différents bâtiments 
situés sur le même bien-fonds. 

  

       
PCA   6 Pour les PCA il n'y a pas de distances entre bâti-

ments à respecter. 
 Cf. ISCB 7/721.o/1o.1 
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Installations 
agricoles 

 A152 
(suite) 

7 Les distances entre les installations agricoles 
d’élevage et les zones habitées sont fixées par le 
droit supérieur. 

 Cf. annexe 2 chapitre 5 OPair et rapport 476 FAT 

       
Distances par 
rapport aux 
limites de zones 

 A153  Les distances par rapport aux limites de zones (y 
compris par rapport à la zone agricole) sont mesu-
rées de la même manière que les distances à obser-
ver par rapport aux biens-fonds voisins. 

 Distances: PDL et GDL, cf. annexe A1 art. 151 ci-avant 

Vis-à-vis de la zone agricole, il convient de tenir compte 
de la séparation stricte entre les territoires constructibles 
(zone à bâtir) et les territoires non constructibles (zone 
agricole). Aucune construction ou installation, liée aux 
constructions dans la zone à bâtir, ne doit être érigée 
dans la zone agricole. Cela vaut également pour les che-
mins, places de stationnement, remblais, murs, etc. En 
outre, il est interdit de construire des installations an-
nexes telles que terrasse, place de jeu, piscine, serre ou 
autre dans la zone agricole attenante. Cette interdiction 
s’applique aussi aux constructions et installations 
exemptées d’autorisation conformément à l’article 6 du 
DPC (cf. aussi ISCB 7/725.1/1.1). 

       

Distance par 
rapport aux routes 
publiques 
Chemins et pistes 

Garages 

 A154 1 1 Pour les bâtiments et installations, les disposi-
tions de la LR et de l’OR restent réservées concer-
nant la Route Cantonale et les routes communales. 
2 Pour les chemins piétons et les pistes cyclables 
indépendants, la distance par rapport au fonds pu-
blic est ramenée à 2 mètres. 
3 Toutefois, devant les garages, lorsque ceux-ci sont 
perpendiculaires à l’axe de chaussée ou implantés 
vis-à-vis de celui-ci avec un axe compris entre 6o et 
9o°, une distance minimale de 5 m au moins doit 
être respectée afin de permettre le stationnement 
d’un véhicule entre la route (ou le trottoir) et le ga-
rage. 
4 Si au-devant du (des) garage(s) l’espace est ceint 
d’une clôture (portail), la distance minimale de re-
cul de la construction est augmentée de la distance 
à la route imposée aux clôtures. 

 Cf. art.8o LR, 55 à 58 OR, ISCB 7/721.o/1o.1 et art. A 121 
RCC ci-avant pour les PCA 
Rappel : 
- 5 m du bord de la chaussée aux abords de la route 

cantonale, 
- 3,6 m du bord de la chaussée des routes communales 

et des routes privées affectées à l’usage commun. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cf. art. 56 et 57 OR 
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Zones C, SBT et 
PCS 

 A154 
(suite) 

2 Restent réservées les dispositions particulières con-
cernant les Zones ‘Centre’, ‘Site à Bâti Traditionnel’ 
et les prescriptions des Périmètres de Conservation 
des Sites et des Structures (PCS / PCSt). 

  

       
Clôtures et haies   3 Pour les clôtures et les haies, les dispositions de 

l’Ordonnance sur les Routes restent réservées. 
 Rappels de l’Ordonnance du 29 octobre 2oo8 sur les 

routes (OR, RSB 732.111.1) : 
Art. 55 OR - Constructions et installations le long des 
routes publiques 
« Les bâtiments et les installations situés le long des 
routes publiques doivent être réalisés de manière à résis-
ter à la pression sur le sol et aux sollicitations exercées 
par le trafic et par les activités d’entretien de la route, 
notamment le service hivernal. » 
Art. 56 OR - Distances à la route : 1. Clôtures 
« 1 Pour les clôtures ne dépassant pas 1,2 m de hauteur, 
la distance à la route doit être de o,5 m à compter du bord 
de la chaussée. 
2 La distance à la route des clôtures plus hautes doit être 
augmentée de la différence entre leur hauteur et 1,2 m. 
3 Dans les endroits où la visibilité est restreinte, les clô-
tures ne doivent pas dépasser la chaussée de plus de o,6 
m. 
4 Les clôtures pouvant présenter un danger, telles que les 
clôtures en fil de fer barbelé dépourvues d’un dispositif 
de sécurité suffisant, doivent être aménagées à une dis-
tance d’au moins 2 m du bord de la chaussée ou à o,5 m 
du bord extérieur du trottoir. » 
Cf. aussi art. 57 OR pour les distances aux routes de tous 
les types d’arbres, haies, arbustes, cultures agricoles et 
éléments analogues. 

       
Réclames   4 Pour les réclames, enseignes et terrasses, les défini-

tions, dispositions et distances données par le droit 
supérieur restent réservées. 

 Cf. art. 8o et 81 LR, art. 58 OR et art. 417 du présent 
RCC 
Cf. LCR, OSR, OR 
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Distances par 
rapport aux 
lignes de chemins 
de fer 

 A155  Les distances à observer (zones inconstructibles et 
zones de danger) entre les constructions, installa-
tions, routes et végétation par rapport aux zones 
ferroviaires sont réglées selon les dispositions de la 
LCdF et des directives de l’Office Fédéral des 
Transports. 

 Cf. art. 17.4, 19 et 21 LCdF ; art. 12, 18, 23, 24 et 27 
OCF et les dispositions d’exécution de l’OCF 

       
Distances par 
rapport aux cours 
d’eau 

 A156 1 La distance par rapport à un cours d'eau, qui dé-
coule de la Zone Riveraine Protégée (ZRP) et de 
l’Espace Réservé aux Eaux (ERE), est mesurée à 
partir du pied de la berge en tenant compte du ni-
veau d'eau moyen. 

 

 

Cf. art. 11 LC et art. 527 du présent RCC 
Les dispositions de la Loi sur la protection des Eaux 
(LEaux), de l’Ordonnance sur la protection des Eaux 
(OEaux), de la Loi et l’Ordonnance Cantonale sur 
l’entretien et l’aménagement des Eaux (LAE, OAE) sont 
réservées. 

       
Distance par rap-
port aux étendues 
d'eau 

  2 La distance par rapport à une étendue d'eau (espace 
réservé) est mesurée à partir de la rive. 

 Cf. article 41b OEaux. 

       
   3 Dans le but de prévenir des atteintes à l’aspect lo-

cal, aux eaux et à leur végétation rivulaire, les 
constructions et installations doivent à l’intérieur 
et à l’extérieur des zones à bâtir observer par rap-
port aux eaux les distances prescrites aux pré-
sentes c’est-à-dire que les distances réglementaires 
aux limites et entre bâtiments l’emportent sur celles 
exigées au titre de la Police des Eaux s’il en résulte 
une distance plus grande. 

 Cf. art. 527 du présent RCC et recommandation BPA 
(www.bfu.ch)  ‘’pièces et cours d’eau’’ 

       

http://www.bfu.ch/
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Distances par 
rapport aux 
forêts 

 A157 1 La distance à observer par rapport à la limite de la 
forêt est réglée selon les dispositions de la Loi Can-
tonale sur les Forêts. 

 Cf. art. 25 et 26 LCFo, art. 34 OCFo 
Rappel de l'art. 25 LCFo : 
1 Les bâtiments et installations désignés dans l'ordon-

nance sont distants d'au moins 3o mètres de la forêt. 
2 Les nouveaux boisements sont distants d'au moins 

3o mètres des bâtiments et des zones à bâtir. 
       

   2 1 Aucune construction nouvelle ne peut être érigée 
à moins de 3o mètres * de la lisière forestière exis-
tante. 
2 Font exception les secteurs en zone à bâtir pour 
lesquels un alignement à la forêt est fixé au Plan de 
Zones ou dans les documents des Zones régies par 
des Prescriptions Spéciales (ZPS). Aucune déroga-
tion pour constructions plus rapprochées par rap-
port à la forêt ne sera accordée dans ces secteurs. 
3 Constatation forestière et alignements en déroga-
tion sont reportés sur le Plan de Zones. 

 * Cette distance concerne uniquement les bâtiments habi-
tés, pour les bâtiments non habités la distance légale est 
de 15 mètres. 

Cf. chapitre 3 du présent RCC 

       
Distance par 
rapport aux 
emprises de 
haies, bosquets et 
berges boisées 

 A158 1 1 Pour les bâtiments, il y a lieu d'observer, par rap-
port à l'emprise végétale, une distance de 6 m au 
moins. 
 
2 Pour les installations (routes, chemins, places de 
dépôt et de stationnement, jardins), il y a lieu d'ob-
server une distance de 3 m au moins. 

 Cf. article 48 OPD 

Définition des emprises : 

- l'emprise des berges boisées se trouve à une distance 
d'au moins 3 m mesurée à partir de la végétation ou, 
en présence d'arbres forestiers, à partir des troncs 
des arbres et des pieds des buissons extérieurs ; 

- l'emprise des haies et bosquets se trouve à une dis-
tance d'au moins 2 m mesurée depuis le pied des 
buissons extérieurs ou d'au moins 3 m mesurée de-
puis le tronc des arbres forestiers extérieurs. 
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Arbres et 
buissons : 
distance 
d’installation à la 
limite et distance 
vis-à-vis des 
routes 

 A158 
(suite) 

2 1 Les distances d’installation des arbres et buissons 
en regard des fonds voisins sont définis à l’échelle 
cantonale dans la Loi sur l’introduction du Code 
Civil Suisse (LiCCS) et, vis-à-vis de la route canto-
nale, dans l’Ordonnance sur les Routes (OR). 

 Cf. art. 79l LiCCS – Rappel : 
- 5 m pour les arbres à haute tige qui ne sont pas de 

arbres fruitiers, 
- 3 m pour les arbres fruitiers à haute tige, 
- 1 m pour les arbres fruitiers nains, les arbres orne-

mentaux et les espaliers, pour autant qu’ils soient 
constamment taillés en vue de ne pas dépasser une 
hauteur de 3 m, 

- 5o cm pour les buissons ornementaux d’une hauteur 
de 2 m au plus. 

 
      Cf. art. 57 OR – Rappel : 

- 3 m du bord de la chaussée ou 1,5o m du bord exté-
rieur du trottoir le long des routes situées en zones 
d’habitation, 

- 5 m du bord de la chaussée le long des routes canto-
nales en dehors des zones d’habitation. 

       
    2 Le profil d’espace libre est défini par la LR.  Cf. art 83 LR (Profil d’espace libre) : 

«  1  L’espace surplombant la chaussée des routes pu-
bliques, y compris la distance latérale au bord de la 
chaussée (largeur libre), doit être maintenu libre sur une 
hauteur de 4,5o m au moins. Pour les routes 
d’approvisionnement, le Conseil-Exécutif peut prescrire 
une hauteur allant jusqu’à 5,5o m. 
2  En règle générale, l’espace surplombant les trottoirs, 
chemins pour piétons et pistes cyclables doit être main-
tenu libre sur une hauteur de 2,5 m au moins. 
3  La largeur libre doit être de o,5o m au moins. » 

       
   3 Pour les routes communales, les distances 

d’installation des végétaux sont les suivantes : 

- 3m du bord de la chaussée ou 1,5o m du bord 
extérieur du trottoir pour tous les végétaux 
dont la croissance naturelle dépasse une hau-
teur de 5 m, 
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(suite) 
 - 2 m du bord de la chaussée ou 1,5o m du bord 

extérieur du trottoir pour tous les végétaux 
dont la croissance naturelle est comprise entre 
une hauteur de 2 à 5 m. 

  

       
   4 1 Les arbres et les haies bordant les rues et les 

places publiques doivent être taillés régulièrement 
par les propriétaires, ou aux frais de ces derniers, 
de manière à ne pas entraver la circulation. 
 

  

    2 La route doit être maintenue libre de toute 
branche la surplombant jusqu'à une hauteur de 
4,5o m de la chaussée et de 2,5o m d'un chemin 
pour piétons ou d'une piste cyclable; et lorsqu'il 
s'agit de garantir un bon éclairage public, jusqu'à 
la hauteur des lampes. 
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  A16  Mesures d'utilisation du sol  Cf. art. 27 à 33 ONMC 

       
Surface de 
Terrain 
déterminante 
(STd) 

 A161  La Surface de Terrain déterminante (STd) est défi-
nie par l'ONMC. 

 Cf. art. 27 ONMC et Annexe A2 item 8.1 

       

Indice Brut 
d'Utilisation du 
Sol 
(IBUS) 

 A162 
 

 L'Indice Brut d'Utilisation du Sol (IBUS) est défini 
par l'ONMC. 

 Cf. art 28 ONMC, et Annexe A2 item 8.2, soit le rapport 
entre la somme des Surface de Plancher (ΣSP) et la Sur-
face de Terrain déterminante (STd). A savoir que les 
IBUS indiqués à l'art. 212 sont des indices minimum à 
respecter. 

IBUS = Σ SP 
 STd 

La somme des Surfaces de Planchers (Σ SP) se compose 
des éléments suivants (SIA 416) : 

- SUP – Surface Utile Principale 
- SUS – Surface Utile Secondaire 
- SD – Surface de Dégagement 
- SC – Surface de Construction 
- SI – Surface d'Installations 

Rappel art. 28 al. 3 ONMC : 
« Ne sont pas prises en compte les surfaces dont le vide 
d’étage est inférieur à 1,5 mètre. » 
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  A162 

(suite) 

 

 

 

 
       

Indice de Surface 
Verte 
(SVer) 

 A163  L’Indice de Surface Verte (SVer) est défini par 
l'ONMC. 

 Cf. art 31 ONMC, et Annexe A2 item 8.5, soit le rapport 
entre la Surface Verte déterminante (SVerd) et la Surface 
de Terrain déterminante (STd) 

SVer = SVerd / STd 

L’indice de SVer désigne la part de la surface de la par-
celle qui, non seulement ne peut être construite, mais 
doit encore être maintenue perméable. Cet indice remplit 
donc une fonction urbanistique et, dans une certaine 
mesure, écologique. 
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2.2 
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3.2 
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    ANNEXE A 3 - DIRECTIVES RELATIVES A LA PROTECTION DE LA NATURE ET DU PAYSAGE 

Cf. RCC du 18 décembre 2oo9 
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    ANNEXE A 4 - APERÇU DES MATIERES DE COUVERTURE DES TOITURES DE LA ZONE CENTRE  
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    ANNEXE B 1 - NOTE EXPLICATIVE SUR LES PERIMETRES ET OBJETS SOUMIS A RESTRICTIONS 

       
    1 Sur le Plan de Zones (PZ), le Plan de Zones de Pro-

tection (PZP) et le Plan Inventaire (PI) sont reportés 
les périmètres et les objets soumis à des restrictions 
en matière de construction et d'affectation : 
- qui ont été réglées de manière contraignante pour 
les propriétaires fonciers dans des instruments 
adoptés au cours d'autres procédures; 
- qui sont obligatoires pour les autorités et réglées 
dans des plans, des inventaires ou des recense-
ments. 
 
2 L'inscription d'un objet dans un inventaire fédéral 
(IVS, IFP) indique que l'objet mérite spécialement 
d'être conservé intact. La règle ne souffre d'excep-
tion que si des intérêts équivalents ou supérieurs, 
d'importance nationale également, s'opposent à cette 
conservation. 

  
 
 
 
 
 
 

Cf. art. 6 LPN et Annexes B 2 et B 3 ci-après 
 
 

       
Recensement 
Architectural 
(RA) 
(force obligatoire 
pour les autorités) 

 B11 
 

1 Le Recensement Architectural (RA) de la Commune 
de Tramelan en date du 9 juin 2oo1 est un inven-
taire des monuments historiques dignes de protec-
tion ou dignes de conservation au sens de la législa-
tion sur les constructions.  

 Cf. article 1o LC, chapitre 5 du présent RCC et RA 
 
Le propriétaire foncier peut exiger au cours d'une pro-
cédure d'octroi du permis de construire que l'inventaire 
soit certifié exact, c'est-à-dire que le bien-fondé du clas-
sement de son immeuble soit démontré. La décision peut 
être attaquée par voie de recours. 



- 68 - 
Commune municipale de  – Règlement Communal de Construction (RCC) - ANNEXES 

 
Titre marginal                                   Article / Alinéa          Contenu normatif                                                                                                  Indications 
 
 
Monuments dignes 
de protection 

 B11 
(suite) 

2 1 Il s'agit de bâtiments ayant une valeur architectu-
rale ou historique qu'il est important de préserver 
dans leur intégrité, détails architecturaux compris. 
Les rénovations, les transformations et les complé-
ments doivent répondre à des exigences de qualité 
élevées. Une analyse approfondie, établie avec le sou-
tien d'un service de conseils compétent, est indispen-
sable. 

 Cf. chapitre 5 du présent RCC et RA 

       
    2 "Les monuments historiques dignes de protection 

ne doivent subir aucune destruction. Les détails 
d'architecture intérieure, l'agencement des pièces et 
les équipements fixes doivent être conservés en 
fonction de leur importance." 

 Cf. article 10b alinéa 2 LC 

       
Monuments dignes 
de conservation 

  3 1 Il s'agit de bâtiments attrayants ou caractéris-
tiques de qualité, qui méritent d'être conservés et 
entretenus. Des modifications ou des agrandisse-
ments sont possibles pour autant qu'ils s'intègrent 
harmonieusement au bâtiment existant. Dans le cas 
où la conservation s'avère disproportionnée, l'im-
plantation, le volume, l'aménagement et la qualité 
de l'éventuelle construction de remplacement doi-
vent être étudiés avec soin. Des bâtiments autrefois 
dignes de protection qui ont subi des modifications 
ou des atteintes et qu'il est possible de remettre en 
état peuvent faire partie de la catégorie des monu-
ments dignes de conservation. 

 Cf. RA 

       
    2 "Les monuments historiques dignes de conserva-

tion ne doivent subir aucune transformation de 
leur extérieur ou de l'agencement de leurs pièces. 
Si leur conservation s'avère disproportionnée, il est 
possible de les démolir. En cas de reconstruction, le 
monument historique doit être remplacé par un 
objet d'égale valeur architectonique." 

 Cf. article 1ob alinéa 3 LC 
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Bâtiments ayant une 
valeur particulière 
en raison de leur 
situation 

 B11 
(suite) 

4 Sont considérés comme bâtiments ayant une "valeur 
de situation" les bâtiments qui doivent être mainte-
nus en raison de l'importance qu'ils ont pour un 
site, une rue ou un ensemble bâti indépendamment 
de leur valeur architecturale ou historique. La va-
leur intrinsèque et la valeur de situation se complè-
tent pour accroître la valeur d'ensemble d'un bâti-
ment. 

 Cf. RA 

       

Ensembles bâtis   5 1 Les ensembles bâtis inventoriés se distinguent par 
les liens spatiaux ou historiques que leurs divers 
éléments entretiennent entre eux. Ils regroupent 
donc des objets dont la valeur résulte de leur effet 
d'ensemble. 
 
2 Cette valeur peut subir une atteinte du fait de la 
destruction ou de la modification d'un seul des 
éléments ou par l'adjonction d'un corps étranger. 
Les modifications à l'intérieur d'un ensemble doi-
vent être étudiées avec soin dans une perspective 
globale et avec le concours d'un service de conseils 
compétent. 

 Cf. chapitre 5 du présent RCC et PZ 

       

Objets C   6 Tous les objets réputés "dignes de protection" ainsi 
que les objets considérés comme "dignes de conser-
vation" qui font partie d'un ensemble bâti invento-
rié ou sont situés dans le périmètre de protection 
d'un site sont désignés dans l'inventaire comme des 
Objets C, c'est-à-dire des objets du recensement ar-
chitectural cantonal. Si des planifications et des 
procédures d'octroi du permis de construire tou-
chent des Objets C, le service spécialisé, soit le Ser-
vice cantonal des monuments historiques, doit être 
associé à la procédure. 

 Cf. article 1o c alinéa 1 LC ; article 22 alinéa 3 DPC, RA et 
PZ 
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Sites archéolo-
giques et lieux de 
découvertes 

 B12 
 
 

 Dans les Zones ‘’Centre" et "Site à Bâti Traditionnel", 
il y a lieu de s'attendre à d’éventuelles découvertes de 
valeur historique. 

Les demandes de permis de construire doivent ainsi 
être soumises au service spécialisé compétent afin 
qu'il prenne position. Si, au cours de travaux de 
construction ou de terrassement, des objets archéo-
logiques / historiques tels que des restes de murs, 
des tessons ou des monnaies sont mis au jour, il y a 
lieu de les laisser en place et d'avertir immédiate-
ment le service spécialisé compétent de la décou-
verte. 

 Cf. articles 1o alinéa 1, lettre e et 1of LC 
Le service spécialisé compétent est le Service archéolo-
gique du Canton de Berne. 

       
Objets protégés  
 

 B13 1 Les monuments historiques, culturels, naturels ou 
géologiques ci-dessous sont protégés: 

  

       
Monuments 
historiques 

  2 Cf. Recensement Architectural de la Commune de 
Tramelan et inventaire ISOS 

  

      
Fontaines en pierre    – FH 1 – Fontaine 1861  Rue Méval 
    – FH 2 – Fontaine 1951  Grand'Rue – Rue du Nord 
    – FH 3 – Fontaine  Rue de Courtelary 
    – FH 4 – Fontaine 1948  Gare 
    – FH 5 – Fontaine 1959  Rue du Pont 
    – FH 6 – Fontaine 1931  Chemin des Combes 
    – FH 7 – Fontaine 1868  Rue du Pont 
    – FH 8 – Fontaine  Grand'Rue - Rue de l'Envers 
    – FH 9 – Fontaine  Grand'Rue 
    – FH 1o – Fontaine 1951  Grand'Rue 
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Objets botaniques 
protégés 

 B13 
(suite) 

3   3ème phase de modification du PAL 

      

Objets géologiques 
protégés 

  4   3ème phase de modification du PAL 
      

       

Voies historiques   5 -  Objet IVS BE 2o49  Tramelan – la Côte 
    -  Objet IVS BE 2o5o  Tramelan – Combe à l'Ours 

    -  Objet IVS BE 2o51  Les Gérines – métairie du Cernil 
    -  Objet IVS BE 2o52  Source du Pied d'or – la Chaux – le Cernil 

    -  Objet IVS BE 2o55  Prés Renaud 

    -  Objet IVS BE 2o6o  Pâturage de l'Envers 

    -  Objet IVS BE 2o62  Les Bavaux 

    -  Objet IVS BE 2o68  Les Reussilles – le Bartelard 

    -  Objet IVS BE 2o69  Les Reussilles – le Saucy 

    -  Objet IVS BE 2o7o  Tramelan – la Paule 

    -  Objet IVS BE 2o71  Tramelan – le Couvent 

    -  Objet IVS BE 2o73  Tramelan – Pré Limenan 

    -  Objet IVS BE 2o74. 1  Tramelan – Prés Renaud – Plan Maire 

    -  Objet IVS BE 2o74. 2  Tramelan – bois de l'Envers 

    -  Objet IVS BE 2o74. 3  La Gruère – les Reussilles – Tramelan – le Moulin Brûlé 

    -  Objet IVS BE 2o91  Tramelan – Mont Tramelan 
       

Espaces vitaux  B14    3ème phase de modification du PAL 
       

Cours et plans 
d'eau, rives  
(force obligatoire 
pour les proprié-
taires fonciers) 

 B15    3ème phase de modification du PAL 
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Zones de protec-
tion des eaux 
souterraines 
(force obligatoire 
pour les proprié-
taires fonciers) 

 B16  Les zones de protection des eaux souterraines ins-
crites dans les plans cantonaux sont régies par la 
législation fédérale et cantonale en matière de pro-
tection des eaux. 

 Cf. Géoportail cantonal 

       
Forêts 
(force obligatoire 
pour les proprié-
taires fonciers) 

 B17  Les défrichements, la protection de la nature en 
forêt ainsi que l'utilisation et l'entretien des forêts 
sont régis par les lois fédérale et cantonale sur les 
forêts ainsi que leurs dispositions d'exécution. 

 Cf. l’ensemble des textes y afférents. 
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    ANNEXE B 2 - EXTRAIT IVS    
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    ANNEXE B 3 - Périmètres de protections archéologiques  
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ANNEXES c 
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    ANNEXE C 1 - NÉOPHYTES   

 
Plantes 
invasives 

 C111  L’apparition d’espèces animales et végétales exotiques n’est pas une nouveauté, l’homme déplaçant de tout temps 
des organismes vivants, involontairement ou délibérément. Toutefois, la mobilité élevée et le nombre croissant de 
transports de marchandises augmentent sensiblement le nombre d’organismes déplacés involontairement par-
delà des frontières topographiques et climatiques. 
Les espèces introduites présentent généralement un comportement très ordinaire dans leur patrie d’origine, où 
elles sont confrontées à des espèces concurrentes et ennemies. Par contre, elles sont souvent capables de se pro-
pager de manière spectaculaire dans les territoires nouvellement colonisés. On parle « d’espèces invasives ou 
néobiontes», qui occasionnent souvent de graves problèmes écologiques, économiques ou sanitaires. Ce phéno-
mène est appelé à se poursuivre avec une tendance à la hausse. En effet, le réchauffement climatique favorise 
l’apparition chez nous d’espèces appréciant la chaleur comme le moustique-tigre ou le palmier chanvre. Les prin-
cipales espèces néophytes du Nord des Alpes sont présentées ici. 

source : Plantes et animaux invasifs, Biologie, répartition et problématique des principales espèces invasives vé-
gétales (néophytes) et animales (néozoaires) introduites par l’homme en Suisse, Office de la coordination environ-
nementale et de l’énergie du canton de Berne & Fondation Science et Cité, Berne, août 2oo9 - la brochure est télé-
chargeable au format PDF sous www.be.ch/ocee> Documents/Publications www.science-et-
cite.ch/stiftung/documents 

     
Base légale  C112  Depuis début octobre 2oo8, il est interdit en Suisse de mettre en liberté onze espèces végétales et trois espèces 

animales. Dès lors, celui qui acquiert des solidages nord-américains, vend des renouées du Japon ou lâche des 
coccinelles asiatiques est punissable. 
L’ordonnance sur la dissémination dans l’environnement définit la manière d’utiliser les plantes et les animaux 
exotiques afin de prévenir l’éviction des espèces indigènes (Ordonnance du 10 septembre 2oo8 sur l’utilisation 
d’organismes dans l’environnement, Ordonnance sur la Dissémination dans l’Environnement, ODE ; RS 814.911). 
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    ANNEXE C 2 - PRÉVENTION contrE L’ÉROSION DES SOLS 

    Extraits : 

OFEV et OFAG 2o13: Protection des sols dans 
l’agriculture. Un module de l’aide à l’exécution 
pour la protection de l’environnement dans 
l’agriculture. Office fédéral de l’environnement, 
Berne. 
L’environnement pratique n°1313, 6o p. 
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ANNEXE D 
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    ANNEXE D  1 - LISTE DES ABRÉVIATIONS et acronymes UTILISÉS DANS LE CORPS DU RCC  

 
 
 
 
 
 
D 11-1 - AUTORITÉS DE LA COMMUNE DE  

 
■ AOPC  Autorités d’Octroi du Permis de Construire (Autorités Municipale, Préfectorale ou Cantonale) 
■ CG   Conseil Général (Législatif municipal) 
■ CM   Conseil Municipal (Exécutif municipal) 
■ CU   Commission d’Urbanisme 
■ OPACC  Organe de Police Administrative de la Commune en matière de Construction 

D 11-2 - RÈGLEMENTS COMMUNAUX DE  

■ RCC   Règlement Communal de Construction (soit, le présent document) 
■ RCE   Règlement Communal sur les Emoluments 
■ RO   Règlement communal d’Organisation 
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D 12-1 - ADMINISTRATION FÉDÉRALE 

■ CFNP  Commission Fédérale pour la protection de la Nature et du Paysage 
■ FAT   Institut fédéral de recherches en économie et technologie agricoles 
■ OFC   Office Fédéral de la Culture 

D 12-2 - ADMINISTRATION DU CANTON DE BERNE 

■ CE   Conseil Exécutif 
■ CPS  Commission cantonale de Protection des Sites et du paysage 

■ ECO   Direction de l’Economie publique (VOL) 
■ beco Economie bernoise 
■ OAN Office de l’Agriculture et de la Nature 

■ SPN Service de la Promotion de la Nature 
■ IPN  Inspection de Protection de la Nature 

■ OFOR Office des Forêts 
■ INS   Direction de l’Instruction publique (ERZ) 

■ OC  Office de la Culture 
■ SMH Service des Monuments Historiques 

■ JCE   Direction de la Justice, des affaires Communales et des affaires Ecclésiastiques (JGK) 
■ OACOT Office des Affaires Communales et de l’Organisation du Territoire 

■ TTE   Direction des Travaux publics, des Transports et de l’Energie (BVE) 
■ OCEE Office de la Coordination Environnementale et de l’Energie 
■ OED Office des Eaux et des Déchets 
■ OPC Office des Ponts et Chaussées 

D 12-3 – PUBLICATIONS DU CANTON DE BERNE 

■ GAL   Guides pour l’Aménagement Local (publications OACOT) 
■ ISCB   Information Systématique des Communes Bernoises 
■ RTC   Règlement Type de Construction 
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D 12-4 – ORGANISMES PUBLICS, SYNDICATS, CONCESSIONNAIRES 

■ AEAI   Association des Etablissements cantonaux d’Assurance Incendie 
■ AIB   Assurance Immobilière du Canton de Berne 
■ COSAC COnférence Suisse des Aménagistes Cantonaux 
■ DTAP Conférence suisse des Directeurs cantonaux des Travaux Publics, de l'Aménagement du territoire et de l'environnement 
■ KBOB  Conférence de coordination des services de la construction et des immeubles des maîtres d’ouvrage publics (Koordinationskonferenz 

der Bau- und Liegenschaftsorgane der Oeffentlichen Bauherren) 
■ SIA   Société suisse des Ingénieurs et des Architectes 
■ SUISSETEC  Association suisse et liechtensteinoise de la technique du bâtiment 
■ VSA Association suisse des professionnels de la protection des eaux (Verband Schweizer Abwasser- und Gewässerschutzfachleute) 
■ VSS Association suisse des professionnels de la route et des transports (Schweizerischen Verbandes der Strassen und Verkehrsfach-

tleute) 
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D 13-1 – PAL : AFFECTATIONS, PÉRIMÈTRES ET CONTENU 
■ A   Zone d’affectation ‘Activités’ 
■ C   Zone d’affectation ‘Centre’ 
■ EB   Ensemble Bâti 
■ FH   Fontaine Historique 
■ H   Zone d’affectation ‘Habitat’ 
■ IRA   Indications Relatives à l’Approbation 
■ M   Zone d’affectation ‘Mixte 
■ MH   Monument Historique 
■ PCS   Périmètre de Conservation des Sites 
■ PCSt   Périmètre de Conservation des Structures 
■ PJ/AL  Places de Jeux et Aires de Loisirs 
■ PPA   Périmètre de Protection Archéologique 
■ PPP   Périmètre de Protection du Paysage 
■ PQ   Plan de Quartier 
■ PZ   Plan de Zones 
■ PZA   Plan de Zones d’Affichage 
■ PZDN  Plan de Zones des Dangers Naturels 
■ PZP   Plan de Zones de Protection 
■ SDA   Surface D’Assolement 
■ THTD  Territoire à Habitat Traditionnellement Dispersé 
■ ZA   Zone Agricole 
■ ZBP   Zone affectée à des Besoins Publics 
■ ZF   Zone de Ferme 
■ ZPO   Zone à Planification Obligatoire 
■ ZPS   Zone régie par des Prescriptions Spéciales 
■ ZSL   Zone destinée aux installations de Sport et de Loisirs 
■ ZV   Zone de Verdure 

D 13-2 - AUTRES 

■ AOPC  Autorités d’Octroi du Permis de Construire (Autorités Municipale, Préfectorale ou Cantonale) 
■ CS / CPS  Constructions Souterraines / Constructions Partiellement Souterraines 
■ COBS  Certificat d’Origine Bois Suisse 
■ CSP   Cadastre des Sites Pollués du Canton de Berne 
■ DD   Développement Durable 
■ DL   Distance à la Limite 
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■ E   Etage 
■ EnR   Energie Renouvelable 
■ FSC   Forest Stewardship Council 
■ GDL   Grande Distance à la Limite 
■ HF   Hauteur de Façade 
■ HFG   Hauteur de Façade à la Gouttière 
■ HT   Hauteur Totale 
■ IBUS   Indice Brut d’Utilisation du Sol (art 28 ONMC) 
■ IBUS ds  Indice Brut d’Utilisation du Sol au-dessus du sol 
■ L   Longueur 
■ La   Largeur 
■ NCo   ordre Non Contigu 
■ PAA   Plan d’Aménagement des Abords 
■ PAC   Pompe A Chaleur 
■ PBS   Personne à Besoins Spécifiques 
■ PC   Permis de Construire 
■ PCA   Petites Constructions et Annexes (art. 3 et 4 ONMC) 
■ PCo   ordre Presque Contigu 
■ PDL   Petite Distance à la Limite 
■ PEFC  Programme for the Endorsement of Forest Certification schemes 
■ PMR   Personne à Mobilité Réduite 
■ PPh   Produit Phytosanitaire 
■ RA   Recensement Architectural 
■ RAL   ReichsAusschuß für Lieferbedingungen 
■ RDC   Rez-De-Chaussée 
■ Ss   Sous-sol 
■ TPE Très Petite(s) Entreprise(s) -Les TPE sont une appellation des entreprises de moins de 1o salariés, en fait, leur véritable terminologie 

est celle de la « micro-entreprise » au regard du règlement CEE du 15 mars 1993, qui s'attache notamment à éclaircir la définition éco-
nomique de l'entreprise 

■ VE   Vide d’Etage 
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D 15-1 - INVENTAIRES FÉDÉRAUX 
■ IFP   Inventaire Fédéral des Paysages, sites et monuments naturels d'importance nationale 
■ ISOS Inventaire des sites construits à protéger en Suisse (BundesInventars der Schützenswerten Ortsbilder der Schweiz) 
■ IVS   Inventaire des Voies de communication historiques de la Suisse 

D 15-2 - DROIT DE LA CONSTRUCTION ET DE L’AMÉNAGEMENT 

■ DCPF Décret cantonal du 12 février 1985 sur les Contributions des Propriétaires Fonciers pour les installations d’équipement et pour les 
ouvrages et mesures d’intérêt public (DCPF, RSB 732.123.44) 

■ DPC Décret cantonal du 22 mars 1994 concernant la procédure d’octroi du Permis de Construire (DPC, RSB 725.1) 
■ DRN Décret cantonal du 1o février 197o concernant le Règlement-Norme sur les constructions (DRN, RSB 723.13) 
■ DRTB Décret cantonal du 12 février 1985 concernant le Remaniement parcellaire de Terrains à Bâtir, les rectifications de limites et les li-

bérations ou transferts de servitudes (décret sur le remaniement parcellaire de terrains à bâtir, DRTB, RSB 728.1) 
■ LAOL Loi cantonale du 7 février 1978 concernant l’Amélioration de l’Offre de Logements (LAOL, RSB 854.1) 
■ LAT   Loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’Aménagement du Territoire (LAT, RS 7oo) 
■ LC   Loi cantonale du 9 juin 1985 sur les Constructions (LC, RSB 721.o) 
■ LCAP Loi fédérale du 4 octobre 1974 encourageant la Construction et l’Accession à la Propriété de logements (LCAP, RS 843) 
■ LCoord Loi cantonale de Coordination du 21 mars 1994 (LCoord, RSB 724.1) 
■ LGéo   Loi fédérale du 5 octobre 2oo7 sur la Géoinformation (loi sur la géoinformation, LGéo, RS 51o.62) 
■ LMLH Loi cantonale du 9 septembre 1975 sur le Maintien de Locaux d’Habitation (LMLH, RSB 853.1) 
■ LMO Loi cantonale du 15 janvier 1996 sur la Mensuration Officielle (LMO, RSB 215.341) 
■ LPat   Loi cantonale du 8 septembre 1999 sur la protection du Patrimoine immobilier (LPat, RSB 426.41) 
■ OAT   Ordonnance fédérale du 28 juin 2ooo sur l’Aménagement du Territoire (OAT, RS 7oo.1) 
■ OC   Ordonnance cantonale du 6 mars 1985 sur les Constructions (OC, RSB 721.1) 
■ OCHC Ordonnance cantonale du 23 août 1995 concernant la Commission cantonale pour la sauvegarde des intérêts des Handicapés dans le 

domaine de la Construction (OCHC, RSB 725.211) 
■ OCPS Ordonnance cantonale du 27 octobre 2o1o concernant la Commission de Protection des Sites et du paysage (OCPS, RSB 426.221) 
■ ONMC Ordonnance cantonale du 25 mai 2o11 sur les Notions et les Méthodes de mesure dans le domaine de la Construction (ONMC, RSB 

721.3) 
■ OPat Ordonnance cantonale du 25 octobre 2ooo sur la protection du Patrimoine immobilier (OPat, RSB 426.411) 
■ OPBC Ordonnance fédérale de 17 octobre 1984 sur la Protection des Biens Culturels en cas de conflit armé (RS 52o.31), entrée en vigueur 

le o1.o1. 1985 
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D 15-3 - DROIT SUR LES CONSTRUCTIONS DE ROUTES 

■ LCPR Loi fédérale du 4 octobre 1985 sur les Chemins pour Piétons et les chemins de Randonnée pédestre (LCPR, RS 7o4), entrée en vi-
gueur le o1.o1.1987 

■ LCR   Loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la Circulation Routière (LCR, RS 741.o1) 
■ LR   Loi cantonale du 4 juin 2oo8 sur les Routes (LR, RSB 732.11) 
■ LRN Loi fédérale du 8 mars 196o sur les Routes Nationales (LRN, RS 725.11) 
■ OCPR Ordonnance fédérale du 26 novembre 1986 sur les Chemins pour Piétons et les chemins de Randonnée pédestre (OCPR, RS 7o4.1), 

entrée en vigueur le o1.o1.1987 
■ OCR Ordonnance fédérale du 13 novembre 1962 sur les règles de la Circulation Routière (OCR, RS 741.11), entrée en vigueur le 

o1.o1.1963 
■ OR   Ordonnance cantonale sur les Routes du 29 octobre 2oo8 (OR, RSB 732.111.1) 
■ ORN Ordonnance fédérale du 18 décembre 1995 sur les Routes Nationales (ORN, RS 725.111) 
■ OSR Ordonnance fédérale du 5 septembre 1979 sur la Signalisation Routière (OSR, RS 741.21), entrée en vigueur le o1.o1.198o 
■ OSRO-P Ordonnance fédérale sur la Signalisation Routière Officielle 
■ OUR-P Ordonnance fédérale sur l’Utilisation des Routes 

D 15-4 - CHEMINS DE FER 

■ LCdF Loi fédérale du 2o décembre 1957 sur les Chemins de Fer (LCdF, RS 742.1o1) 
■ LVR Loi fédérale du 5 octobre 199o sur les Voies de Raccordement ferroviaires (LVR, RS 742.141.5) 
■ OCF Ordonnance fédérale du 23 novembre 1983 sur la construction et l’exploitation des Chemins de Fer (ordonnance sur les chemins de 

fer, OCF, RS 742.141.1) 
■ OVR Ordonnance fédérale du 26 février 1992 sur les Voies de Raccordement (OVR, RS 742.141.51) 

D 15-5 - DROIT DES EAUX, USAGES ET ALIMENTATION EN EAU 

■ LAE   Loi cantonale du 14 février 1989 sur l’entretien et sur l’Aménagement des Eaux (LAE, RSB 751.11) 
■ LAEE Loi cantonale du 11 novembre 1996 sur l’Alimentation En Eau (LAEE, RSB 752.32) 
■ LCPE  Loi Cantonale du 11 novembre 1996 sur la Protection des Eaux (LCPE, RSB 821.o) 
■ LEaux  Loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protection des Eaux (LEaux, RS 814.2o) 
■ LRLR Loi cantonale du 6 juin 1982 sur les Rives des Lacs et des Rivières (LRLR, RSB 7o4.1) 
■ LUE Loi cantonale du 23 novembre 1997 sur l’Utilisation des Eaux (LUE, RSB 752.41) 
■ OAE   Ordonnance cantonale du 15 novembre 1989 sur l’Aménagement des Eaux (OAE, RSB 751.111.1) 
■ OAEE Ordonnance cantonale du 17 octobre 2oo1 sur l’Alimentation En Eau (OAEE, RSB 752.321.1) 
■ OEaux  Ordonnance fédérale du 28 octobre 1998 sur la protection des Eaux (OEaux, RS 814.2o1) 
■ OPE   Ordonnance cantonale du 24 mars 1999 sur la Protection des Eaux (OPE, RSB 821.1) 
■ ORLR Ordonnance cantonale du 29 juin 1983 sur les Rives des Lacs et des Rivières (ORLR, RSB 7o4.111) 
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D 15-6 - DROIT DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT, DE LA NATURE ET DU PAYSAGE 

■ CEP Convention Européenne du Paysage du 2o octobre 2ooo (CEP, arrêté fédéral portant approbation de la CEP, dite Convention de Flo-
rence) 

■ LCh Loi cantonale du 25 mars 2oo2 sur la Chasse et la protection de la faune sauvage (LCh, RSB 922.11) 
■ LChP Loi fédérale du 2o juin 1986 sur la Chasse et la Protection des mammifères et oiseaux sauvages (Loi sur la Chasse, LChP, RS 922.o) 
■ LD   Loi cantonale du 18 juin 2oo3 sur les Déchets (LD, RSB 822.1) 
■ LFSP   Loi Fédérale du 21 juin 1991 Sur la Pêche (LFSP, RS 923.o) 
■ LPAir Loi cantonale du 16 novembre 1989 sur la Protection de l’Air (LPAir, RSB 823.1) 
■ LPE   Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la Protection de l’Environnement (LPE, RS 814.o1) 
■ LPê   Loi cantonale du 21 juin 1995 sur la Pêche (LPê, RSB 923.11) 
■ LPN   Loi cantonale du 15 septembre 1992 sur la Protection de la Nature (LPN, RSB 426.11) 
■ LPNP  Loi fédérale du 1er juillet 1966 sur la Protection de la Nature et du Paysage (LPNP, RS 451) 
■ LRBCF Loi fédérale du 24 mars 2ooo sur la Réduction du Bruit émis par les Chemins de Fer (LRBCF, RS 742.144) 
■ OBat   Ordonnance fédérale sur la protection des sites de reproduction de Batraciens (OBat, RS 451.34) 
■ OCEIE Ordonnance Cantonale du 14 octobre 2oo9 relative à l’Etude de l’Impact sur l’Environnement (OCEIE, RSB 82o.111) 
■ OCPAIR Ordonnance Cantonale du 23 mai 199o d’exécution de la loi sur la Protection de l’AIR (OCPAIR, RSB 823.111) 
■ OCPB Ordonnance Cantonale du 14 octobre 2oo9 sur la Protection contre le Bruit (OCPB, RSB 824.761) 
■ OD Ordonnance cantonale du 11 février 2oo4 sur les Déchets (OD, RSB 822.111) 
■ ODE Ordonnance fédérale du 10 septembre 2oo8 sur l’utilisation d’organisme dans l’environnement – Ordonnance sur la Dissémination 

dans l’Environnement (ODE, RS 814.911) 
■ ODO Ordonnance fédérale du 27 juin 199o relative à la Désignation des Organisations habilitées à recourir dans les domaines de la pro-

tection de l’environnement ainsi que de la protection de la nature et du paysage (ODO; RS 814.o76) 
■ ODS Ordonnance fédérale du 22 juin 2oo5 sur les mouvements des Déchets Spéciaux (ODS, RS 814.6oo) 
■ OEIE Ordonnance fédérale du 19 octobre 1988 relative à l’Etude de l’Impact sur l’Environnement (OEIE, RS 814.o11) 
■ OHM Ordonnance fédérale du 21 janvier 1991 sur la protection des Hauts-Marais et des marais de transition d’importance nationale (or-

donnance sur les hauts-marais, OHM, RS 451.32) 
■ OIFP Ordonnance fédérale du 1o août 1977 concernant l’Inventaire Fédéral des Paysages, sites et monuments naturels (OIFP, RS 451.11) 
■ OISOS Ordonnance fédérale du 9 septembre 1981 concernant l’Inventaire fédéral des Sites construits à protéger en Suisse (OISOS, RS 

451.12) 
■ OIVS Ordonnance fédérale du 14 avril 2o1o concernant l’Inventaire fédéral des Voies de communication historiques de la Suisse (OIVS, 

RS 451.13) 
■ OiOPAM Ordonnance cantonale du 22 septembre 1993 d’introduction de l’Ordonnance fédérale sur la Protection contre les Accidents Majeurs 

(OiOPAM, RSB 82o.131) 
■ OPair Ordonnance fédérale du 16 décembre 1985 sur la Protection de l’air (OPair, RS 814.318.142.1) 
■ OPAM Ordonnance fédérale du 27 février 1991 sur la Protection contre les Accidents Majeurs (ordonnance sur les accidents majeurs, 

OPAM, RS 814.o12) 
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■ OPB   Ordonnance fédérale du 15 décembre 1986 sur la Protection contre le Bruit (OPB, RS 814.41) 
■ OPBNP Ordonnance cantonale du 5 novembre 1997 sur la Préservation des Bases Naturelles de la vie et des Paysages (OPBNP, RSB 

91o.112) 
■ OPN   Ordonnance cantonale du 1o novembre 1993 sur la Protection de la Nature (OPN, RSB 426.111) 
■ OPNP  Ordonnance fédérale du 16 janvier 1991 sur la Protection de la Nature et du Paysage (OPNP, RS 451.1) 
■ OPPS Ordonnance fédérale du 13 janvier 2o1o sur les Prairies et Pâturages Secs d'importance nationale (Ordonnance sur les prairies 

sèches, OPPS, RS 451.37) 
■ ORNI Ordonnance fédérale du 23 décembre 1999 sur la protection contre le Rayonnement Non Ionisant (ORNI, RS 814.71o) 
■ ORRChim Ordonnance fédérale du 18 mai 2oo5 sur la Réduction des Risques liés aux produits Chimiques (ORRChim, RS 814.81) 
■ OSol   Ordonnance fédérale du 1er juillet 2oo8 sur les atteintes portées aux Sols (OSol, RS 814.12) 
■ OTD   Ordonnance fédérale du 1o décembre 199o sur le Traitement des Déchets (OTD, RS 814.6oo) 

D 15-7 - DROIT RURAL, AGRICULTURE ET SYLVICULTURE 

■ LAgr Loi fédérale du 29 avril 1998 sur l’Agriculture (loi sur l’agriculture, LAgr, RS 91o.1) 
■ LCAB Loi Cantonale du 16 juin 1997 sur l’Agriculture (LCAB; RSB 91o.1) 
■ LCFo   Loi Cantonale du 5 mai 1997 sur les Forêts (LCFo, RSB 921.11) 
■ LDFB Loi du 21 juin 1995 sur le Droit Foncier rural et le Bail à ferme agricole (LDFB, RSB 215.124.1) 
■ LDFR Loi fédérale du 4 octobre 1991 sur le Droit Foncier Rural (LDFR, RS 211.412.11) 
■ LFo   Loi fédérale du 4 octobre 1991 sur les Forêts (LFo, RS 921.o) 
■ LPAF Loi du 16 juin 1997 sur la Procédure des Améliorations Foncières et forestières (LPAF, RSB 913.1) 
■ OCest Ordonnance fédérale du 14 novembre 2oo7 sur les Contributions d’estivage (OCest, RS 91o.133) 
■ OCFo   Ordonnance Cantonale du 29 octobre 1997 sur les Forêts (OCFo, RSB 921.111) 
■ OPAF Ordonnance du 5 novembre 1997 sur la Procédure des Améliorations Foncières et forestières (OPAF, RSB 913.111) 
■ OPD Ordonnance fédérale du 7 décembre 1998 sur les Paiements Directs versés dans l'agriculture (Ordonnance sur les paiements directs, 

OPD, RS 91o.13) 

D 15-8 - ARTISANAT, PROTECTION DES TRAVAILLEURS 

■ LCI Loi cantonale du 4 novembre 1992 sur le Commerce et l’Industrie (LCI, RSB 93o.1) 
■ LHR Loi cantonale du 11 novembre 1993 sur l’Hôtellerie et la Restauration (LHR, RSB 935.11) 
■ LT Loi fédérale du 13 mars 1964 sur le Travail dans l’industrie, l’artisanat et le commerce (loi sur le travail, RS 822.11) 
■ LTEI Loi cantonale du 4 novembre 1992 sur le Travail, les Entreprises et les Installations (LTEI, RSB 832.o1) 
■ OCI Ordonnance cantonale du 24 janvier 2oo7 sur le Commerce et l’Industrie (OCI, RSB 93o.11) 
■ OHR Ordonnance cantonale du 13 avril 1994 sur l’Hôtellerie et la Restauration (OHR, RSB 935.111) 
■ OLT 4 Ordonnance fédérale 4 du 18 août 1993 relative à la Loi sur le Travail (OLT 4, RS 822.114) 
■ OTEI Ordonnance cantonale du 19 mai 1993 sur le Travail, les Entreprises et les Installations (OTEI, RSB 832.o11) 
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D 15-9 - POLICE DU FEU 

■ LAIm Loi cantonale du 9 juin 2o1o sur l’Assurance Immobilière (LAIm, RSB 873.11) 
■ LPFSP Loi cantonale du 20 janvier 1994 sur la Protection contre le Feu et sur les Sapeurs-Pompiers (LPFSP, RSB 871.11) 
■ OAIm Ordonnance cantonale du 27 octobre 2o1o sur l’Assurance Immobilière (OAIm, RSB 873.111) 
■ OPFSP Ordonnance cantonale du 11 mai 1994 sur la Protection contre le Feu et sur les Sapeurs-Pompiers (OPFSP, RSB 871.111) 
■ PPI Prescriptions suisses de Protection Incendie 

D 15-1o - PROTECTION CIVILE 

■ LCPPCi Loi Cantonale du 19 mars 2o14 sur la protection de la Population et sur la Protection Civile (LCPPCi, RSB 521.1) 
■ LPPCi Loi fédérale du 4 octobre 2oo2 sur la protection de la Population et sur la Protection Civile (LPPCi, RS 52o.1) 
■ OCPP Ordonnance Cantonale du 22 octobre 2o14 sur la Protection de la Population (OCPP, RSB 521.1o), entrée en vigueur le o1.o1.2o15 
■ OPCi Ordonnance fédérale du 5 décembre 2oo3 sur la Protection Civile (OPCi, RS 52o.11) 

D 15-11 - DROIT SUR L’ÉNERGIE ET CONDUITES 

■ CECB®  Certificat Energétique Cantonal pour les Bâtiments 
■ LCEn  Loi Cantonale du 15 mai 2o11 sur l’Energie (LCEn, RSB 741.1) 
■ LIE Loi fédérale du 24 juin 19o2 concernant les Installations Electriques à fort et à faible courant (loi sur les installations électriques, 

LIE; RS 734.o) 
■ LITC Loi fédérale du 4 octobre 1963 sur les Installations de Transport par Conduites de combustibles ou carburants liquides ou gazeux 

(loi sur les installations de transport par conduites, LITC, RS 746.1) 
■ OCEn Ordonnance Cantonale du 26 octobre 2o11 sur l’Energie (OCEn, RSB 741.111) 
■ OPIE Ordonnance fédérale du 2 février 2ooo sur la procédure d’approbation des Plans d’Installations Electriques (OPIE; RS 734.25) 

D 15-12 - DROIT DE VOISINAGE ET DROIT PRIVÉ DE LA CONSTRUCTION 

■ CCS   Code Civil Suisse du 1o décembre 19o7 (CCS, RS 21o) 
■ LiCCS  Loi cantonale du 28 mai 1911 sur l’introduction du Code Civil Suisse (LiCCS, RSB 211.1) 

D 15-13 - COMMUNES 

■ LCo Loi cantonale du 16 mars 1998 sur les Communes (LCo, RSB 17o.11) 
■ LFCo Loi cantonale du 25 novembre 2oo4 sur l’encouragement des Fusions de Communes (loi sur les fusions de communes, LFCo, RSB 

17o.12) 
■ LPR Loi fédérale du 6 octobre 2oo6 sur la Politique Régionale (LPR, RS 9o1.o) 
■ OCo Ordonnance cantonale du 16 décembre 1998 sur les Communes (OCo, RSB 17o.111) 
■ OCR Ordonnance cantonale du 24 octobre 2oo7 sur les Conférences Régionales (OCR, RSB 17o.211) 
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■ OROCR Ordonnance cantonale du 24 octobre 2oo7 sur le Règlement d’Organisation des Conférences Régionales (OROCR, RSB 17o.212) 

D 15-14 – PROCÉDURE, VOIES DE DROIT 

■ LCEx Loi Cantonale du 3 octobre 1965 sur l’Expropriation (LCEx, RSB 711.o) 
■ LEx Loi fédérale du 20 juin 193o sur l’Expropriation (LEx, RS 711) 
■ LPFC Loi du 27 novembre 2ooo sur la Péréquation Financière et la Compensation des charges (LPFC, RSB 631.1) 
■ LPJA Loi du 23 mai 1989 sur la Procédure et la Juridiction Administratives (LPJA, RSB 155.21) 
■ LSDS Loi fédérale du 21 juin 1963 sur la Supputation des Délais comprenant un Samedi (LSDS, RS 173.11o.3) 
■ LTF Loi du 17 juin 2oo5 sur le Tribunal Fédéral (LTF, RS 173.11o) 
■ ODCDP Ordonnance du 8 novembre 2oo6 concernant la notification des Décisions Cantonales de dernière instance en matière de Droit Public 

(ODCDP, RS 173.11o.47) 
■ OiNPF-AS Ordonnance du 24 octobre 2oo7 portant iNtroduction de la réforme de la Péréquation Financière et de la répartition des tâches entre 

la Confédération et les cantons dans le domaine des Améliorations Structurelles (OiNPF améliorations structurelles, RSB 631.121) 
■ OiNPF-F Ordonnance du 24 octobre 2oo7 portant iNtroduction de la réforme de la Péréquation Financière et de la répartition des tâches entre 

la Confédération et les cantons dans le domaine des Forêts (OiNPF forêts, RSB 631.122) 
■ OiNPF-PN Ordonnance du 24 octobre 2oo7 portant iNtroduction de la réforme de la Péréquation Financière et de la répartition des tâches entre 

la Confédération et les cantons dans le domaine de la Protection de la Nature (OiNPF Protection de la Nature, RSB 631.12o) 
■ OPFC Ordonnance du 22 août 2oo1 sur la Péréquation Financière et la Compensation des charges (OPFC, RSB 631.111) 
■ OI RPT AmEaux Ordonnance du 24 octobre 2oo7 portant Introduction de la Réforme de la Péréquation financière et de la répartition des Tâches 

entre la Confédération et les cantons en matière d’Aménagement des Eaux (OI RPT AmEaux, RSB 631.123) 
■ PA Loi fédérale du 2o décembre 1968 sur la Procédure Administrative (PA, RS 172.o21) 
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